
coNDITIONS cÉruÉnnLES DE LOCATIoN or vÉnlCuLE SANS CHAUFFEUR
Le loueur loue au locataire signataire du présent contrat le véhicule mentionné au rêcto suivânt les clauses et conditions ci-après que le locataire accepte sans réserve

ARTICLE 1 : MISE A DISPOSITION
ET RESTITUTION DU VEHICULË

Le véhicule est mis à disposition du locataire ; i l  devra être

restltué au même lieu pendant les heures d'ouverture normales
du loueur. Dans le cas contraire, le locatalre devra payer au
loueur une indemn té kilométrique ou un forfail indiqué dans le

tarlf en vigueur par kllomèire séparant a station de départ de
celie oti le véhicule a été laissé.

ARTICLE 2: ETAT DU VEHICULE

Le locatalre reconnaît clue le véhicule ne comporte aucune
marque apparente de détérioratlon, est en bon étât de mafche
et dé propreté, et que les pneumaiiques sont en bon état et

sans coupure.  En cas de ciétér iorat ion de l 'un des
pneumatiques pour une autre cause que l 'usure normale, le
iocataire s'engage à le remplacer immédiatement à ses frais
par un pneumatique ident ique de même marque et  d 'usure
egale.
Lès réparai ions des crevaisons aux pneumatlques sont

éga ement à ia charge ciu locataire. De même les détériorations
càusées aux jantes du véhlcu e resient à la charge du locataire
Les compteurs et leurs prises ne pourront être violés ; en cas
cl' infraction constatée à cette prescription. le locataire devra
payer la location sur la base de 500 km/jour. indépendamment
des poursuites pour uti l isation frauduleuse Le locatalre est
responsable des dégradat ions autres que 'usure no,rmale

subie par le véh cule pour toutes causes étrangères au falt du
loueur, en padicul er les marchandises transporiées ne do vent
pas être susceptibles de détériorer le véh cule tant par ei €s-
mêmes que par ieur embalJage orL ieur arr imag-" Les

dégraclatons iniérleures du véhicule, causées volontairement
ou involontalrement (brls d'accessoires, brùlure des sleqes par

c garettes, etc.) demeurent toulours à la charge iu locaia re

même si celui-c a soltscrit au complénient pour redLlcton de
la franchlse.

ARTICLE 3: GAHDË ËI IJTILISATION DU VÉHICULE

Le ocatalre assLnie a garde du véh cuie et la maîlrise des

opératlons de ctnd! ie et de transpoil
Sous risque d être exclL de a garantie d assurance et donc de
se troilvef er éiai cle non assurarlce, ie locataire s'engage à ne
pas lalsser ccndulre le véh cti e par d'aLltres personnes que lul-
mènre ou celles agréées par le lotreLlr el dcnt I se porle garant

conformément à l 'ârticle i384 dr Code Ci\"I l s'engage, par

ailLeuis, à ce que le véhicuie rie soit pâs utLl sé

a) pour propulser oiL t  rer  lout  véhicLl  e quelconql le ou
remorque. sauf si stiptl lé sllr le contrat

b) par une petsonne sous influence éthyllque ou narcotique

c) dans le caore ae competLiion.

dJ pour le t ransport  à t i t re onéreux de passagers,
quelqLie so t le mode de rémunéraiion choisl

e)  en surcharge, le véhicule loué transportant Lln nombre
c1e passagers supér ieur à celui  autor isé,  ou un

chargemenl dont ie poids excède la charge ut i le dudi t
véh cu e , en cas ci i l lobservat on d€ cette prescription, le
locataire sefai i  responsab e des conséquences, quelLe
que sojt leur mpoiance.

f)  par une personne ayant fourn au loueur une ia lsse
identté, un âge ou une adfesse nexacls
l l  est  précisé que le véhicu e ne pourra ètre condui t
que par les personnes dés gnées au contrat

qi  pour t ransporter des marchandises dangereuses
- 

{ inf  ammables o!  explosives) ou pouvant la isser
d49age' d" ndL\r:ses Odeu's.
Pai  â i lLeurs,  le locataire ne peut en aucun cas céder,
venclre,  hypothéquer ou mettre en gage le préseft

contrat ,  ie véhicuie,  son équipement,  son out l lage, nj
es traiter de manière à porter préjudice au loueur'

h)  le locata fe est  sournis à toutes les ob igai ioFs
légis at ives,  réglementaires,  douanières ou toutes
auires lols relat ves au transport de marchandjses qu'i l

ef fectue âu rnoyen clu véhicule fournl  par le oueur '
t ransport  p lb l ic  ou pr ivé,  selon i 'usage arque r l

affecte ie véh cule. Le responsabil té du locataire dure
pendant toute la pér iode clurant laquel ie le véhicu e a

éie mis à sa disposii ion.
Le preneur est  seul  responsable des déclarat ions et
paiàrnent des droi ts et  taxes concernant la c i rculat ion
des marchandises (douane, octroi ' régie, etc )' le loueur
se réservant expressémeni, au cas où i l vlendrait à être

mis en cause, le droit de se retourner contre le locataire
et de lui demander réparation intégrale du préjudjce subi

ARTICLE 4: LoGATION

- Prolongât ion:
Le locatàire s'engage à restituer le véhicule à a date prévue au

contrat de ocation i la remise au loueur du véhicuLe au l ieu

convenu faisant seule cesser la locat ion.  Pour le cas ou le

locataire voudrai t  conserver son véhlcule pour une duree

supérieure à celie inli ialement convenue' i l  devra après avolr

obtenu l 'accord du loueur, faire parvenir sans délai le montant

de la locat ion en cours sous peine de s 'exposer à des
poursuites iudiciaires pour détournement de véhicule et abus

de conflânce.

Le locatalre s'engage à payer au loueur dès la fin de la Location

et restitution du véhicule efiectué;

a) une redevance "k i lométr ique" calculée au taux prévu
pour le nombre de ki lomètres parcourus par ledi t

o)

c)

véhicule pendant la durée de sa local ion,  suivanl
I ' indicat ion du compteur instal lé sur ledi t  véhicule par
le fabr icant.  En cas de défaut de fonct ionnement du
compteur k i lométr ique, i l  appart lent  au c l lent  de
prévenir  immédiatement le ioueur sous peine de se
voir  facturer 500 km/jour de locat ion au tar i f  en
vigueur.

les redevances concernant la c lL 'ee de la JocJl io" et
s i  demandée par le locataire le montant de la
renonciat ion au paiement de certains dommages en
cas de col l is ion,  et  les pr lmes de la garan-t ie
assistance médicale et  mécanique, conducteur et
personnes transportées a nsi  que marchandlses
transportées.

la redevance complémentaire pour rapatr iement du
véhlcule s i  ce dernier est  la issé à un autre endroi t  que
prévu sans l 'accord du loueur.

tous impôts,  taxes et  contr ibut ions directes ot l
indirectes payabes sur les redeval lces,  pr imes, f ra is
et indemnités prévues aux alinéas a, b, c

toutes amendes, f ra is,  dépenses et  impôts sur toutes
les in, f raci ions à la légis lat ion relat ive à Ia c i rculat lon,
au stai ionnement,  appl icables au cours de la durée du
présent contrat, sous réserve toutefois des lnfract ons
qui résulteraient d'une faute incombant au loueur'

les f ra ls encourus par le loueur pour assrrer la
réparat ion des dégâts du fai t  de col l is ion ou autres
dommages causês audi t  véhicule,  étant entendu
touiefoi i  que la responsabi l i té du loca' ta i re,  et  à
condi t ion qu' i l  at  str ictement observé toutes les
c auses ei  condi t ions du présent contrat  sera l imi tée
au montant maximum de i ranchlse indiqué dans le
taf fefvgueur

ARTICLE 5 : CLA{.,ISE PÉNALE

l  inobsefvat on d-"  l 'ar t ic  e 4 du present contrat
entraînera.  outre les l ra ls répétabies ei  lntérêts
moratoires,  l 'appl icat jon à i  t re de clause pénale,
c l 'une indemnité f ixée forfa ta i rement à VINGT POUR
CENT (20 %) des sommes restant effec't ivement dues

le montent de l ' indemn té celculée à t i t re de clause
pénale ne pourra êlre inférieur à une somme minimrm de
QUINZE EUROS VINGT CINA CENTS (15,25 €,)

ARTICLE 6: ASSURANCES

Seuls le locata re ei  les conducteurs agf-6é-c Dar ie louerr ,
ccnfor,nénrent à iari icle 3 Deulen1 33 F,ielalor de ia qialite

d ass!ré.

a) le locatai fe et  tout  locaiaire avisé autor isé
s engage^l  oo"c à pa' t  c ipcr ,of faê assJres al
bénéf ice d 'une pol ice d 'assurarce automobi le dont
copie est  à la disposi t ion du ocata re au pr incipal
établ issement du oueur.  Cette po ice couvre les
dcmmages en i imi té contre Jes t iers sulvant la
réglementai ion en vigueur dans e pavs oi l  le véhlcLle
esl tmmatncu e.

b) le locaiaire donne par 1e présent contrat  son accord à
ladi te pol ice et  s 'engage à en obsenrer les c lauses et
conditions.
De plus,  e lccalaire s 'engage à pref ldre toutes es
mèsures ut l  es pour prctéger les t térêts dLl  loueur et
de la compagn e d assurance du loueur en cas
d'accident au cours de la durée du présent contrat, et
notamment:

-  déclarer au loueur dans les 24 heures tout accident,
vol  ou ncendie et  a ler ter immédiatement les autor i tés
de police pour iout vol ou accldent corporel,
-  ment lonner dans la déciarat ion de sinistre
part icul ièrement les c rconstances, ies noms eI
adresses de témoins éventueis,  le nom et l 'adresse de
la compagnie d 'assurance de la part ie adverse, alnsl
que le numéro de Pol ce,
- joinclre à cette déclarat on tout rapport de police, de
gendarmer e, récépissé de déclaration de plainte etc
- ne discuter en aucun cas la responsabil ité ni traiter
ou transiger avec des t iers relat  vement à 'accident

-  ne pas abandonner edi t  véhicuLe sans prendre soin
d'assurer sa sâuvegarde et sa sécrrité.

c)  Ën cas de sinistre avec dommages au véhicule
résul tant  d 'une col l ls ion avec un t iers ou avec un
corps f ixe ou mobi le,  une franchlse selon le tar iT en
vigueur restera à a charge du locataire

La non remise dans un délai  dê 24 heures d Lrn constat
amiable ou d 'une déclarat ion d 'accident enirâinera a
facturatlon totale des réparations consécutives aux sinistres

Toutefols,  même si  le locataire a accepté de paver le
complément pour réduct ion de franch se, i l  restera
responsable de tous Ies dommages causés aux parties

supérieures de la carrossere à la sulte d'un choc contre
un corps fixe (pont, tunnel, porche, branches d'arbres et
autres objets surplombants).
l l  en est  de même pour les dégâts occasionnés à la
carrosser ie et  aux part ies mécaniques sl tuees s0us le
véhicule (train avant, carter d'huile, etc . ).

d) Le loueur ne sera pas responsabLe de toutes pertes ou
dommages causés à tous biens et valeurs quelconques
transportés et Iaissés dans ou sur Ledlt véhicule après sa
restitution.

Par ail leurs, la responsabil ité du loueur ne pourra non plus être

'ecrerchee pour toLtes penes oL domnages occas onnes oar
le locataire ou à un tlers quelconque par le chargement ou le

déchargsment clu véhicule, y compris les dommages causés
paf oJ à Jne pone ou véhicLle.

t -
e)  Le .ocatd,re a la garoe j r r idqre dl  véhicule sJivart

'ar lc le 1384 du code civ i l  :  i  s  e lgage a le te1' '
fermé à c lef  en dehors des pér iodes d'ut i l isat ion En
cas de vol ,  i l  èst  couvei i  par la compagnie

,  d 'assurance du 1o!eur,  sous réserve du respeci  des
condi t ions au paragraphe "b" de l 'ar t ic le 6 des
présentes conditions et à la condition de la restitution
des clefs,  des documents de bord du véhicule et  du
cert i f icat  de dépôt de plainte pour vol  remis par es
aJtoriles compétentes.

f )  Le véhicute n 'est  assuré que pour la durée de la
locat ion indiqué au recto.  Passé ce délal ,  et  saul  s i  la
prolongat on est  acceptée, le loueur déc ine toute
iesponiabi l i té pour les accjdents que e locaial fe
aura t  pu causer et  dont i l  devra fa i re son af ta re
personnelle.

ARTICLE 7: CARBURANT ET LUBRIFIANT

Le ca'bL'ant est  a.a cnarge o.  ,ocàfa 'ô l  coi t  ve' fer  eî
permanence le niveau d'huile. d'eau et Iquide de freinage le
greissage et  la v idange du moieur devront êlre fa i is  aux
.nterva tes oonres oar le cordLcleJ .

ARTICLE 8: ENTRETIEN ET REPARATIONS

Le locataire procédera régulierement aux véril icaiions de tous
les niveaux d'huile, d'eau et autres f u cjes arns que du degre
de concentration d'anti-gel.
l l  procédera également aux opérat ons d'enlretien coufani, de
prévent ion,  notamment de vidange el  de graissage, Le
iocataire devra tenir à la disposition du loueur les justif icatifs

correspondaft à ces civerses nierventions Les rêparations
autres que les opérations d'entretien normales ne pourront être
effectuées sans l 'autcrisation préa able du loueur.

ARTICLE 9: ACTUALISATION DES PRIX

Le pr ix de locat ion est  établ l  et  fonct ion des condi t ions
économiques existant à la date de signaiure du contrat. Le
.oLreur se réseruo'e oroit de mod'' ier ses p'ir sars p"eavts

ARTICLE 10: TITRE DE CIRCULATION ET CLES

Le locataire remettra au loueur dès le retour du véhicule tous
les titres de circulation afférents à ce dernler ( 'Jignetie, carte
grlse. attestatiof d'assurance) et es clés d! véhicuie. faute 0e
quol  la ocatoi  c;nt lnuera c lê !  : i ,3 iaJi- . ;a : '  :  ' : :
jusqu'à production d'une attestatlon oificielle de pene i" c3
vol et règlement des frâis de duplicata.

ARTICLE 1l : IIIIMOBILISATION DU VEHICULE

L'immobilisation du véhicule poLlr Line cause dépendante de la
vôlonté du locataire donnera l ieu au paiement par celui-cr
d'une indemnlté éga e au prix de la locaiion. La durée de cette
inciemnlté ne pourra excéder 3C iours,  sous reserve de
'exécutjon par le locatâire de toutes les obligaiions prévues

dans cette convention.

ARTICLE 12 :  BESPONSABILITE

Le locaiaire Cemeure se!l resporsable en vert! des afticles L
21 et  L 21,1 du Code de a Route,  des amendes,
coniravenl ions et  procès-verbaux l l  est  egalement
responsable des poursultes douanières engagées contre- lui
En conséquence, l l  s'engage à rembourser au loueur tous frais
de cette nature éventuellement payés en ces l ieux et place Le
locataire devra également respecter toules les règles relatives
à la coordination rouiière des transpons en ce qu! concerne les
véhicules uti l i talres. Le loueur, sous réserve d'avoir prls t0utes
précaut ions suff lsantes en ce sens ne sera pas tenu pour

responsable des peries ou domrnages qui pourraient résulter
directement ou rndirectemen'i d'une défail lânce mècanique du
véhicule.

ARTICLE 13: EMPÊCHEMENT DU LOUEUR

En aucune circonslance. le locataire ne pourra réclamer de
dommages et intérêts, solt pour retard dans la l ivraison du
véhicule, soit pour annulation de La locat on ou immoblllsation
dans le cas de pannes ou de réparations intervenues au cours
de la location.

ARTICLE 14: DUREE DU CONTBAT

La location est consentie pour une durée détermlnée précisée

au recto du présent conirat.
Si  le véhicule n 'est  pas rest i tué au ioueur à l 'échéance
convenue, en l 'absence d'accord écr i t  pour une éventuel le
prolongat lon,  le loueur se réserve le droi t  de reprendre le
véhicule en queique lleu où i l se trouve et aux frais du locatalre
sans que ce dernier puisse se prévaloir d'une rupture abusive
de location.

ARTICLÊ 15: RUPTURE DU CONTRAT

Le non-respect par le locatairô des conditions de ocation
entraînera la rési  iat ion de la locat iotr ,  sans préiudice des

dommages et  lntérêts qui  pourraient être,  e cas échéant,
réclamés par le loueur.

ARTICLE 16: COMPÉTENCE

En cas de contestat ion relat ive à I 'exécut ion du présent

contrat ,  les t r ibunaux de la v i l le du loueur sont seuls
compétents.


